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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Enfance, de la Re-
cherche, de la Fonction publique et des Bâtiments
scolaires a examiné au cours de sa réunion du
13 février 2012(2) le 23ème cahier d’observations
adressé par la Cour des Comptes au Parlement de
la Communauté française. Fascicule 1er.

1 Exposé de M. Jamotton, représentant
de la Cour des Comptes

M. Jamotton déclare que la Cour a contrôlé
les comptes de l’Ecole d’Administration Publique
pour les exercices 2007 à 2009. L’école est un ser-
vice à gestion séparée de la Communauté fran-
çaise.

Un projet de rapport a été transmis au Se-
crétaire général du Ministère de la Communauté
française le 3 mai 2011. Celui-ci a répondu par
lettre du 28 juin 2011. Le rapport intégrant les
commentaires de l’administration a été transmis,
le 9 août 2011, au vice-président et ministre du
Budget, des Finances et des Sports de la Commu-
nauté française. La Cour n’a pas reçu de réponse.

En ce qui concerne l’exécution des missions de
l’école, la Cour a recommandé l’utilisation d’une
structure fixe pour l’édition de ses plans de forma-
tion qui permette une comparaison aisée dans le
temps. Ces plans doivent en outre contenir les im-
pacts budgétaires des différentes formations ainsi
que les objectifs opérationnels. La Cour a constaté
par ailleurs que les rapports d’activités ne conte-
naient pas systématiquement une évaluation des
objectifs opérationnels et qu’ils ne permettaient
pas d’apprécier la valeur ajoutée des formations
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dispensées. De même, la Cour a relevé que le sys-
tème en place pour mesurer l’assiduité des agents
inscrits aux formations n’est pas efficace. Enfin, la
Cour s’est interrogée, au même titre que le Conseil
de la formation, sur les effectifs réels mis à la dis-
position de l’école en regard des missions qui lui
sont confiées.

En ce qui concerne l’exécution du budget, la
Cour a constaté que le budget de l’école pour
l’exercice 2007 n’avait pas été joint au budget gé-
néral des dépenses de la Communauté française
et n’avait dès lors pas été approuvé par le Parle-
ment de la Communauté française. La Cour a re-
commandé par ailleurs la mise en place d’un véri-
table contrôle des engagements indépendant de la
fonction d’ordonnancement et l’approbation, par
le ministre de tutelle, des transferts entre articles
de dépenses.

La Cour a constaté quelques irrégularités dans
les imputations comptables. Elle a en outre dé-
noncé la prise en charge par l’école de dépenses
étrangères à l’exécution de ses missions. Elle a en-
fin constaté des délais de paiements relativement
longs, notamment à l’égard des déclarations de
créances établies par les agents du Ministère de la
Communauté française.

En ce qui concerne les formations dispensées
par des formateurs externes, la Cour a constaté
des irrégularités dans les fiches fiscales indivi-
duelles ainsi que dans les récapitulatifs transmis au
SPF Finances. La Cour a invité l’école à régulariser
la situation fiscale des formateurs externes pour
lesquels les fiches n’avaient pas été transmises à
l’administration fiscale.

En ce qui concerne les marchés publics de for-
mation, la Cour a constaté la répétition de plu-
sieurs marchés identiques de faible importance (<
5.500 euros) et que l’école n’avait pas fait appel
à la concurrence ou fait la publicité requise pour
certains marchés de formation, prévisibles et ré-
currents. La Cour a relevé certaines carences dans
le contrôle de l’exécution des marchés, notamment
en ce qui concerne la conformité des formations
par rapport au cahier des charges.

2 Réponses de M. le ministre Nollet à la
Cour des Comptes

2.1 EAP – Contrôle des comptes de 2007 à 2009

M. le ministre Nollet déclare que, dans son
rapport publié en août 2011, la Cour des Comptes
formule une série de remarques et de recomman-
dations en ce qui concerne :
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— l’évaluation de l’exécution des missions
confiées à l’Ecole d’Administration Publique
(EAP) ;

— les comptabilités budgétaire et économique de
l’organisme ;

— les allocations versées en contrepartie des for-
mations dispensées ;

— les marchés publics passés par l’EAP.

Plusieurs d’entre elles ont déjà trouvé réponse
et/ou ont été suivies d’actions concrètes dans le
cadre de la procédure contradictoire et de la ré-
ponse du Secrétaire général du Ministère de la
Communauté Française (par lettre du 28 juin
2011). Ainsi,

— Le Secrétaire général a indiqué que l’EAP se
rallierait aux recommandations de la Cour en
ce qui concerne la comptabilisation dans son
bilan des éléments de son patrimoine dont la
durée d’utilisation dépasse un exercice comp-
table.

— En ce qui concerne les observations relatives
aux allocations versées en contrepartie des for-
mations dispensées, la Cour ayant relevé la
possibilité de rectifier ou compléter encore, là
où nécessaire, les fiches fiscales devant être dé-
livrées aux formateurs externes pour les exer-
cices 2008 et 2009, l’EAP a effectué le néces-
saire afin de garantir que les fiches concernées,
en ce qui concerne les montants « formation »,
soient émises et rectifiées dans les délais impar-
tis.

— L’EAP a fait état des différents éléments de
contrôle déjà existants de l’exécution des mar-
chés publics, et entamé une réflexion en vue
d’améliorer le contrôle du respect des modali-
tés de facturation pour ce qui concerne les mar-
chés dont le délai d’exécution impose une fac-
turation en plusieurs tranches.

De plus, d’autres éléments ont – ou sont ac-
tuellement en cours de – mis en œuvre, et méritent
d’être soulignés pour ce qu’ils constituent autant
de réponses concrètes aux observations de la Cour,
dans un souci constant d’amélioration de la qua-
lité des services :

— Afin de respecter l’article 22 de l’arrêté du gou-
vernement de la Communauté française du 17
juillet 2003, la prise en compte de l’impact
budgétaire des différentes formations ou des

demandes spécifiques pouvant subvenir pen-
dant l’exécution du plan a été effective dès le
plan de formation 2010-2011.

— Il a été tenu compte du nécessaire renforcement
des effectifs de l’EAP afin de lui permettre de
réaliser au mieux ses missions. Ainsi, par sa dé-
cision du 26/05/11 sur la répartition de l’enve-
loppe « 1/3 » 2011, le Gouvernement a décidé
d’attribuer 2 postes à l’EAP parmi les 33 postes
disponibles pour l’ensemble du Ministère. De
plus, en concertation avec le cabinet du Mi-
nistre de la Fonction Publique, 2 autres recru-
tements sont également venus renforcer l’EAP
en 2011 dans le cadre des moyens disponibles
sur l’enveloppe à « 2/3 » du Secrétariat général.

— Enfin, un projet d’arrêté modificatif de l’AGCF
du 17 juillet 2003 relatif à la gestion finan-
cière et administrative de l’EAP est actuelle-
ment en cours d’élaboration et de discussion
avec l’Inspection des finances. Celui-ci a no-
tamment pour objectif d’apporter réponse aux
remarques de la Cour concernant les améliora-
tions encore à apporter à la comptabilité bud-
gétaire de l’EAP

Pour le surplus, M. le Ministre de la Fonction
publique tient à souligner que la question du statut
de l’EAP en Service à gestion séparée répond à une
nécessaire souplesse pour la mise en œuvre de pro-
jets spécifiques. Il ne semble par ailleurs pas op-
portun de se pencher plus avant sur la question du
statut de l’EAP à l’heure actuelle, étant donné les
réorganisations en cours en matière de formation
en lien avec la création, sous la forme d’un OIP de
type « B », de l’Ecole commune d’Administration
Publique de la Fédération Wallonie Bruxelles et de
la Wallonie.

2.2 Le contrôle de légalité et de régularité des dé-
penses de la division organique 13 – Gestion
des immeubles du budget de la Communauté
française pour les années 2008 à 2010

M. le ministre Nollet indique que plusieurs cri-
tiques de la Cour ont trait à des travaux relatifs
aux indispensables réparations visant à stabiliser
le 6, rue de la Loi à Bruxelles (Hôtel du Greffe du
Parlement) dont le balcon, puis la façade mena-
çaient de s’écrouler.

Au vu de la dégradation du bâtiment, l’AGI a
pris ses responsabilités.

— Le recours à la procédure négociée sans publi-
cité s’explique par l’urgence et les risques en-
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courus par les passants de cette artère hyper
fréquentée, et sur lesquels le balcon d’honneur
puis celui du couronnement, et pire, la façade
menaçaient de s’effondrer.

— Cette urgence et ce danger ont été confirmés
par l’injonction reçue de la Ville de Bruxelles
d’intervenir pour stabiliser la façade de l’im-
meuble.

— De plus, dans son avis du 22/04/2010, l’Inspec-
tion des finances a reconnu l’urgence à réaliser
les travaux à la lumière des problèmes de sécu-
rité.

— La sous-estimation dont la Cour fait état, est le
fruit de la détérioration progressive, en cours
de procédure de marché, de la situation du bâ-
timent et la révélation de l’ampleur réelle de
la gravité du problème. Les circonstances ont
donc changé entre le moment où le marché a
été estimé et celui où il a été attribué. L’Admi-
nistration a justifié ce surcoût dans son rapport
conduisant à l’attribution.

Par ailleurs, la Cour signale que des applica-
tions inadéquates des justifications permettant un
recours à la procédure négociée.

Outre le dossier relatif aux travaux de l’Hô-
tel du Greffe évoqué ci-avant, cette remarque n’a
concerné que deux autres dossiers :

— l’un relatif à des travaux sur le réseau d’égout-
tage des WC, menés début 2009, pour un mon-
tant de 6.575 e HTVA :

— et l’autre concernant des travaux d’installation
du SPJ de Mons en février 2008, pour un mon-
tant de 11.570,25 e HTVA. La cour soutient
que l’existence d’un prestataire unique n’est
pas établie, ce dont on ne peut que prendre
acte.

Concernant les délégations de pouvoirs, il
convient de préciser que la Cour n’a relevé que
deux cas et pour lesquels la réponse suivante lui a
été apportée :

1o Pour le premier, relatif à l’aménagement d’un
dépôt d’archives pour l’AGPE, le Directeur de
la Direction régionale de Mons a signé en tant
que « chef de service ». Ceci est conforme à
l’article 23 de l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 9 février 1998 (en
vigueur au moment de la passation du mar-
ché). Il était dans ses attributions d’approuver
des marchés jusqu’à 31.000 e . C’est donc va-

lablement qu’il a engagé la Communauté fran-
çaise.

2o Pour le second, relatif aux travaux de répara-
tion du balcon de l’Hôtel du Greffe, rue de la
Loi no6, c’est l’Administrateur général qui a si-
gné la lettre de commande. Etant donné qu’il
s’agit de travaux à réaliser d’urgence, l’Admi-
nistrateur général est autorisé à approuver des
marchés jusqu’à 87.500 e , conformément à
l’article 11, alinéa 4, de l’arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du 9 février
1998 et ses modifications.

Par ailleurs, concernant les manquements au
sujet de la sélection qualitative, depuis la mi-2010,
les critères de sélection portent désormais sur les
conditions d’exclusion telles l’ONSS, les impôts
directs et la TVA, de même que l’agréation.

Ensuite, c’est à juste titre que la Cour relève
que l’obligation d’informer les soumissionnaires
non sélectionnés, ou dont l’offre a été écartée ou
n’a pas été retenue, n’est pas suffisamment respec-
tée. Depuis 2011, cette obligation est systémati-
quement remplie sous la supervision de la Cellule
Marchés publics

La Cour a également pointé une absence de
concurrence en matière de prestations juridiques.
Désormais, le Gouvernement a décidé d’organiser
une concurrence et a approuvé le lancement d’une
procédure de marché public le 24 mars 2011.

Au sujet des marchés d’assurance relative aux
immeubles, le Gouvernement a été en mesure d’ap-
prouver, en date du 31/03/2011, le cahier spécial
des charges relatif au marché de services pour l’as-
surance « Incendie et périls connexes et respon-
sabilité civile bâtiments » des immeubles du sec-
teur scolaire et non scolaire afin d’organiser une
concurrence en cette matière.

Afin de mettre en œuvre efficacement les re-
commandations de la Cour des Comptes, M. le
ministre Nollet a invité le Secrétaire général du
Ministère a faire part aux parlementaires des me-
sures concrètes mise en œuvre. Ces actions ont
pour principal objectif de renforcer la collabora-
tion entre l’AGI et le Centre d’expertise juridique
afin de pallier le manque de formation des agents
aux procédures de marchés publics. Parmi celles-
ci :

1o Préalablement à l’attribution, soumission au
Service des marchés publics, de tout mar-
ché dont le montant est supérieur à 5.500 e
HTVA.

2o Accélérer la formation des jeunes agents inté-
grés récemment à l’AGI et susceptibles de par-
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ticiper à des procédures de marchés. La pre-
mière programmation de formation est prévue
pour ce premier trimestre 2012.

3o Rendre systématique le double contrôle (lan-
cement de la procédure et attribution) effectué
par le Service des marchés publics sur les mar-
chés d’infrastructures.

Il n’est pas inutile de rappeler la situation par-
ticulière dans laquelle se trouvait l’Administration
générale de l’Infrastructure à l’époque du contrôle
effectué par la Cour. En effet, l’enquête judiciaire
et l’action disciplinaire menées à l’encontre du
plus haut responsable de cette Administration gé-
nérale n’était pas de nature à créer un climat de
travail serein et ont incontestablement créé un vide
au niveau de son management.

Depuis ces évènements, un nouvel Administra-
teur ad interim et un Directeur général ad interim
ont été désignés, lesquels accordent une attention
particulière aux respects des procédures adminis-
tratives et budgétaires.

3 Discussion

L’ensemble des intervenants remercient la
Cour des Comptes pour son exposé.

Mme Bertouille rappelle que les compétences
de la commission de l’Enfance, de la Recherche,
de la Fonction publique et des Bâtiments sco-
laires relatives à ce 23ème cahier d’observations
adressé par la Cour des Comptes au Parlement
concernent :

— l’Ecole d’Administration Publique (EAP) ;

— le contrôle des comptes de 2007 à 2009 ;

— le contrôle de légalité et de régularité des dé-
penses de la DO 13 ;

— la gestion des immeubles de la Communauté
française pour les années 2008 à 2010 ;

— le contrôle de légalité de régularité des marchés
publics de fournitures de la direction du sup-
port logistique pour les années 2008 à 2010.

Au vu de la réponse de M. le ministre Nollet,
elle estime qu’il est nécessaire de tenir compte des
remarques de la Cour des Comptes. Elle a bien en-
tendu que M. le ministre du Budget n’a pas daigné
en son temps répondre aux remarques de la Cour.
Elle relève ainsi le décalage des réponses qui au-
raient pu être apportées à l’époque et les réponses

de M. le ministre Nollet aujourd’hui. Elle aurait
donc aimé obtenir une réponse plus rapide.

Concernant les dépenses de l’Ecole d’Adminis-
tration Publique (EAP), la Cour des Comptes a
rappelé les difficultés concernant les missions de
l’Ecole. Elle interroge M. le ministre Nollet à cet
égard.

Concernant les marchés publics de fournitures
de la direction du support logistique pour les an-
nées 2008 à 2010, elle souhaite également en-
tendre M. le ministre Nollet.

M. le ministre Nollet répond que, concernant
le contrôle de légalité et de régularité des marchés
publics de fournitures de la direction du support
logistique, ce rapport porte sur les années de ré-
férence 2008, 2009 et 2010. Il a évidemment pris
acte des critiques émises par la Cour des Comptes.
Afin de mettre en œuvre les recommandations de
la Cour, la cellule « marchés publics » du Centre
d’expertise juridique du Secrétariat général a été
mise en place sous cette législature. Cette cellule a
été chargée de contrôler et d’appuyer les différents
services du Ministère, ce qui ne manquera pas de
renforcer le respect de la législation sur les mar-
chés publics lors de chaque procédure. Son champ
d’action est assez large puisque tous les marchés
d’un montant supérieur à 5.500 euros hors TVA
doivent désormais être soumis au Centre d’exper-
tise juridique.

Par ailleurs, plusieurs correspondants « mar-
chés publics » ont été désignés au sein des Ad-
ministrations générales et du Secrétariat général.
Ceux-ci sont appelés à jouer un rôle de filtre entre
les gestionnaires et la cellule « marchés publics ».
A cet effet, ils sont amenés à vérifier tant la forme
que le contenu des différents dossiers et s’assurent
que les modèles types des cahiers des charges, éla-
borés depuis lors, soient bel et bien mis en œuvre.

Pour ce qui a trait aux dépenses de consom-
mations énergétiques, les accords de coopéra-
tion entre la Wallonie et la Fédération Wallonie-
Bruxelles ont été votés, permettant ainsi de régu-
lariser des situations de marchés et d’optimiser les
prix obtenus par la Fédération.

Concernant les missions de l’Ecole d’Adminis-
tration Publique (EAP), M. le ministre Nollet sou-
ligne que la mission nouvelle d’organiser le Certi-
ficat de management est trop souvent retenue par
rapport au passé. Il rappelle que l’autre mission
importante est la formation continue des person-
nels du Ministère de la Fédération et du Service
Publique de Wallonie (SPW). Il précise qu’il n’y
aura pas de formations initiales, comme la France
peut l’organiser par exemple.



( 7 ) 307 (2011-2012) — No 4

La troisième mission de l’EAP concerne la for-
mation pour les postes à responsabilités de direc-
tion dans les pouvoirs locaux. Les accords doivent
encore être structurés, notamment avec l’Union
des Villes et des Communes de Wallonie (UVCW).

Mme Bertouille fait remarquer qu’elle inter-
rogeait M. le ministre Nollet sur les dépenses re-
latives aux missions de l’Ecole d’Administration
Publique relevées par la Cour des Comptes. Elle
évoque notamment les frais de banquets, de récep-
tions et de publications qui ne lui semblent pas en
rapport avec les missions de l’école.

La discussion est close.

Il est fait confiance au Président et à la rappor-
teuse pour la rédaction du présent rapport.

La rapporteuse, Le Président,

CH. BERTOUILLE D. SENESAEL


